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Asso(ciati)on d'entre custos et malbert

Ce vingt cinquiesme jour du mois de jung mil six
cens neuf apres midy dans villemeur et boticque de moy
not(aire) soubz le regne de n(ot)re souverain prince henry quatrie(me)
de ce nom par la grace de dieu roy de france et de navarre
constitue en sa personne m(aîtr)e jean custos not(aire) royal et
greffier du sieur juge et consulz de villemeur lequel de
gré associe tout presentement m(aîtr)e jean malbert praticien
habitant dud(it) villemeur illec presant stipullant et
acceptant sçavoir est a l afferme par luy faict le jo(ur)
d'hier par contract retenu par doudet not(aire) des greffes
civil / criminel et sean des courtz desd(its) sieur juge et
consulz de villemeur pour iceulx regir par comune main
pour le mesmes temps prix pactes et condi(ti)ons portes
par sondit contract d'afferme ducquel led(it) malbert a decl(aré)
estre bien et duement adverti par le moien de la lecture
q(u'i)l en a faicte et nottament du prix qu'est trois cens livres t(ournoi)z

.........................................................................................................

clxxxix.

au regisme desquelz greffes et sean lesd(ites) seront
tenues comme promettent reciproquement s'exercer le
plus diligement et avec autant de fidellité que leur
sera possible et tout proffit et perte sera miger entre
eulx deux et en considera(ti)on de ceste asso(ciati)on led(it) malbert
sera tenu comme promet d'ayder aud(it) custos a l expedi(ti)on
de tous actes par luy retenus en quallite de greff(ier)
l annee der(nier)e mil six cens huict que finit le jour d hier
sans aucung sall(aire) comme aussy a la levee de ce que luy
peult estre deub consernant lesd(its) greffes / sinon au caz
il yroit hors la ville que en ce cas led(it) custos sera
tenu comme promet de le rembourcer de ses frais et
despens legitimement exposes et pour d'aultant plus
fidellement proceder par lesd(ites) parties a l exercice desd(its) greffes
ont convenus et sera tres estroitement obcervé que si l'un ou
l autre se treuve delinquant et convaincu d'infidellite ]icell(uy)[
paiera a celluy qui se treuvera desceu et trompe inco(n)tinant
et sans report la somme de dix livres t(ournoi)z et sera puny
d ailheurs par la voye de la justice scellon le merite de
la cause et soubz les susdites condi(ti)ons led(it) custos assotie
led(it) malbert et promet l'en f(air)e jouir et de son couste satisf(air)e
entierement a ce contract comme faict aussy led(it) malbert
de ]son[ sa part lequel ensemble au(tr)e jean malbert cordonier
dud(it) villemeur illec p(rese)nt et tous deux ensemble l'un pour l(au(tr)e



et soliderement promettent aud(it) custos dé ne contrevenir
en façon quelconcque au p(resen)t contract ]lequel toutes cond(iti)ons[
l( )observa(ti)on ducquel toutes parties respectivement obligent
leurs personnes et biens etc submis etc renon(cé) etc jure pre(sents)
pierre ratie praticien michel gordou tuilher de vill(emu)r
habit(ants) et moy not(aire) /

       Custos                             Malbert

P. Ratye, p(rese)nt                     Gourdou

                                         Pendaries, not(aire)


